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PRIX des PRESTATIONS 
 

LOCATION et REDACTION des BAUX et ETAT des LIEUX (Habitation) 
1. A la charge du bailleur : 9,00% TTC (7,5% HT) du loyer annuel hors charges 

2. A la charge du preneur : Nombre de m² X montant prévus par le décret 2014-890 du 

01/09/2014 (Comprenant la visite, la constitution du dossier et la rédaction du bail) (1) 

3. A la charge du preneur : Nombre de m² X montant prévus par le décret 2014-890 du 

01/09/2014 (Comprenant l’état des lieux) (2) 
 

 Plafonds TTC pour les 

honoraires relatifs à la visite, 

la constitution du dossier, la 

rédaction du bail (1) 

Plafond TTC pour les 

honoraires relatifs à l’état 

des lieux (2) 

Total TTC 

Zones très tendues 12,10 € 3,03 € 15,13 € 

Zones tendues 10,09 € 3,03 € 13,12 € 

Reste du territoire 8,07 € 3,03 € 11,10 € 

 

REDACTION des BAUX et ETAT des LIEUX (Habitation) 
Forfait TTC : 600,00 €uros (500,00€ HT) 

(Majoration de 120,00 €uros TTC (100,00€ HT) pour la rédaction d’un acte de cautionnement solidaire) 

Les honoraires ci-dessus, sont à la charge par moitié PROPRIETAIRE/LOCATAIRE pour les locaux d’habitation. 

LOCATION et REDACTION des BAUX (Professionnels et commerciaux) 
36% TTC (30% HT) du loyer annuel HT et hors charges 

Les honoraires ci-dessus, sont à la charge du preneur. 

REDACTION des BAUX (Professionnels et commerciaux) 
Forfait TTC : 1500,00 €uros (1250,00€ HT) 

Les honoraires ci-dessus, sont à la charge du preneur. 

HONORAIRES de TRANSACTIONS 

12% TTC (10% HT)  maximum du prix de vente 
(Le montant définitif de l’honoraire sera fixé au mandat qui devra être régularisé entre les parties.) 

 

HONORAIRES DE GESTION LOCATIVE 

7,8% TTC (6,5% HT) des sommes encaissées  
Les honoraires ci-dessus, sont à la charge du bailleur. 
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